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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 16 par la phrase suivante :

« Elles veillent également à privilégier des modalités d’approvisionnement contribuant à la 
résilience des filières agricoles et à la limitation des distances de transport des denrées 
alimentaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encourager les acheteurs publics à privilégier des modalités 
d’approvisionnement contribuant à la résilience des filières agricoles et à la réduction des distances 
de transport.

Les crises récentes, qu’il s’agisse de la crise sanitaire liée à la Covid-19, de la guerre en Ukraine ou 
des tensions récurrentes sur les chaînes logistiques mondiales, ont mis en évidence la vulnérabilité 
de certains circuits d’approvisionnement trop longs ou trop dépendants de plateformes éloignées. La 
restauration collective publique doit pouvoir participer à la consolidation de filières agricoles 
ancrées dans les territoires.

En orientant les modalités d’approvisionnement vers des circuits plus résilients, cet amendement 
favorise concrètement les bassins régionaux de production et les filières locales, sans instituer de 
préférence locale contraire au droit de la commande publique.


